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LES AXES DÕACTIONS

Le projet de soci•t•, l'•tat des lieux, les axes d' ac-
tions strat•giques tracent des pistes tenant compte
de la r•alit• et de notre volont• politique. 
Pour passer de l'intention ! l'action, il convient d'a-
dopter une suite pragmatique, qui permette, ! partir
d'une id•e, de conduire la cha#ne op•rationnelle
jusqu'! la r•alisation concr$te, tout en mesurant le
chemin parcouru, les impacts, les difficult•s, et les
travaux restants ! accomplir, pour aboutir ! la con s-
tatation soit du r•sultat final, soit des nouvelles
actions ! entreprendre.

L'outil op!rationnel qui permet de suivre tout le
processus de mise en úuvre d'une mesure est la
«fiche action».
Les fiches actions doivent permettre de r•pondre
de mani$re synth•tique aux questions suivantes :

n Pourquoi veut-on mener cette action ? 
n Quel est l'objectif vis! (les impacts que l'on veut 

pouvoir constater) ?
n Quel r!sultat physique (constatable) vise-t-on ?
n Cet objectif est-il r!alisable ?
n Quel est le contenu de l'action ?
n Quelles sont les parties prenantes de l'action

(b!n!ficiaires, d!cideurs, financeurs ¼)?
n Quels sont les moyens n!cessaires pour la 

mener " bien (humains, financiers, partenariats¼) ?
n Comment mesure-t-on le succ#s de l'action ?
n Quels sont les !l!ments pouvant influencer 

le bon r!sultat de l'action ?
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I. PR!SENTATION DE LA D!MARCHE ET DE LA STRUCTURE D ' UNE FICHE ACTION .

1.1 LA D•MARCHE .

1.2 LA COMPOSITION D ' UNE FICHE ACTION .

Concr$tement, une fiche action contient les •l•ments
suivants :

A) La finalit! ou l'objectif global.

La finalit• d'une action renvoie ! l'•tat final att endu.
Elle peut •galement correspondre ! un objectif sec-
toriel. 
Quelques exemples possibles de finalit• dans le
cadre du SRDE Guadeloupe :

n Favoriser la diversification agricole et agroalimentaire,
n Relancer l'activit! du BTP,
n D!velopper un tourisme dynamique, attractif, 

diversifi! et durable,
n Engager une mutation de moyen terme vers une 

!conomie de la connaissance,
n Ouvrir l'!conomie guadeloup!enne sur l'international,
n Am!liorer le dispositif d'aide aux TPE .

Le nombre de finalit•s est n•cessairement limit•. 

B)  Les objectifs sp!cifiques.

L'objectif sp•cifique est une composante de l'objec-
tif global. Il convient d'avoir une action par obje ctif.
Pour cela, il peut "tre n•cessaire de subdiviser un
objectif sp•cifique en plusieurs sous objectifs, en
distinguant le cas •ch•ant ce sur quoi le SRDE peut
avoir prise et ce qui rel$ve de d•cisions et actions !
un autre niveau.
Ainsi, en reprenant l'•tat des lieux global pour, p ar
exemple, favoriser la diversification agricole et
agroalimentaire, plusieurs objectifs sp•cifiques peu-
vent "tre envisag•s :

n Am!liorer la coh!sion entre les diff!rents 
partenaires dans le choix d'une politique agricole,

n D!velopper l'organisation des fili#res 
(production, commercialisation, transformation),

n Renforcer les liens avec les centres de 
recherche de haut niveau existants (CIRAD et INRA),

n Valoriser le lyc!e agricole et les centres de formation 
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qui sont des points forts du secteur,
n Favoriser l'installation de jeunes agriculteurs,
n Limiter la sp!culation fonci#re pouvant 

entra$ner la disparition de bonnes terres,
n Mettre en place une v!ritable politique 

de la gestion de l'eau.

A partir d'une liste de ce type, les travaux pr•para-
toires ont permis de d•terminer les objectifs pouvant
d•boucher raisonnablement sur des propositions
concr$tes d'action. 
Par exemple, pour ouvrir l'•conomie guadeloup•en-
ne ! l'international, plusieurs objectifs sp•cifiqu es
peuvent "tre trouv•s :

n Am!liorer les exportations, objectif pouvant lui-m%me
comprendre plusieurs sous objectifs : r!pertorier les
entreprises guadeloup!ennes susceptibles d'exporter,
d!velopper les exportations vers le march! europ!en,
conna$tre le march! que repr!sente les antillais instal-
l!s dans les pays " fort pouvoir d'achat,

n D!velopper la coop!ration internationale avec 
plusieurs sous objectifs : am!liorer la mobilisation des
fonds existants, s'investir dans un grand projet 
(g!othermie " la Dominique ), contribuer au d!ve-
loppement des zones d'o& proviennent les immigrants
en Guadeloupe.

C ) Le contenu op!rationnel de l'action.

Il s'agit d'expliquer en quelques phrases ce qui est
! mettre en úuvre concr$tement et les r•sultats qui
en sont attendus.

D) Les parties prenantes.

Cette rubrique est particuli$rement importante, 
car elle vise ! d•terminer :

n les b!n!ficiaires de l'action,
n les structures qui vont la mettre en úuvre
n les cofinancements possibles,
n les partenariats que la r!gion va mettre 

en place pour r!aliser l'action. 

La plupart des actions men•es par la r•gion et la
mise en úuvre des dispositifs d'aide accompagnant
l'action reposent en effet souvent sur des partena-
riats (cofinancement europ•en, encadrement des
b•n•ficiaires par une association¼). 
Un des int•r"ts majeurs du travail participatif qui  a
•t• conduit au sein des groupes de travail du SRDE
est de faire ressortir les propositions des diff•rentes
structures et leur volont• de faire ensemble.

E) Les moyens " mettre en úuvre.

Il est peu probable que cette rubrique puisse "tre
remplie ! ce stade mais s'il y a une estimation du
besoin, il faut la noter.

F) Les indicateur de suivi.

L! encore, il est peu probable que les indicateurs
soient tous identifi•s ! ce stade. L'int•r"t d'une
r•flexion par le groupe sur l'indicateur de suivi est
de s'assurer du caract$re concret et pratique de la
proposition. Un bon indicateur doit "tre en particu-
lier mesurable (existence d'un source d'information
fiable et p•renne), accessible (co%t de l'information
raisonnable et information disponible en temps
voulu pour permettre une correction de l'action) et
sp•cifique (mesure des r•sultats de l'action et uni-
quement de celle-ci).

G) Les risques et hypoth#ses critiques.

Il s'agit des conditions importantes pour la r•ussite
de l'action mais non ma#trisables directement par
celle-ci.
A titre d'exemple, cela peut "tre :

n Important besoin de co-financement " trouver dans
le cadre de l'objectif 1 du prochain programme 
op!rationnel europ!en,

n N!cessit! de renforcer les structures d'accompa-
gnement.
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2.1 AXE D ' ACTION : FAVORISER LA COMP•TITIVIT• ET ASSURER
LA P•RENNIT• DES ENTREPRISES (E COMME ENTREPRISES).

II. LA PR!SENTATION G!N!RALE DES FICHES ACTIONS PAR AXE .

E1/ Accompagner la cr!ation et le d!veloppement des  entreprises.

1. Rationaliser et simplifier les dispositifs d©aide.

2. Soutenir le recours au conseil :
n Subventionner le recours au conseil d'experts (juristes, financiers, experts comptables et en

•tudes de march•s).

3. Faciliter l©acc$s au financement :
n Cr•er un fonds d©investissement,
n Am•liorer l©acc$s au cr•dit bancaire,
n Renforcer les fonds propres des entreprises,
n Soutenir  les entreprises ! potentiel mais rencontrant des difficult•s.

4. Favoriser l©•mergence d©activit• ! forte valeur ajout•e :
n Financer des •tudes pour identifier des niches de valeur ajout•e non exploit•es,
n Mettre en oeuvre l© ing•nierie n•cessaire au d•veloppement de ces activit•s,
n Cr•er une structure d©accompagnement des entreprises innovantes,
n D•velopper la fili$re bois locale.

5. Relancer la commande publique :
n Faciliter l'acc$s ! la commande publique,
n Rendre lisible la commande publique.

E2/ Faciliter la transmission / reprise d'entreprises.

1. Favoriser le maintien de l©activit• en encourageant la reprise et la transmission d©entreprises :
n Faciliter le rapprochement entre c•dants et repreneurs d'entreprises,
n Am•liorer les comp•tences des repreneurs dans les TPE,
n Aider l'investissement mat•riel.

2. Financer l'•valuation de l'entreprise :
n Aider l'•valuation de l'entreprise ! transmettre.
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E3/ Favoriser l©ouverture internationale des entreprises.

L'ouverture ! l'international de la Guadeloupe touche tous les secteurs de l'•conomie. Aussi de nom-
breuses fiches actions sectorielles pr•sent•es sont ! lier ! cette probl•matique.

D'autres pistes d'actions, plus complexes, ont •t• abord•es mais n•cessitent une r•flexion pr•alable
approfondie avant de proposer des actions pr•cises. C'est le cas de :

n L'am•lioration des infrastructures de transport,
n L'organisation de la desserte a•rienne et maritime,
n Le positionnement de la Guadeloupe sur des march•s haut de gamme, notamment euro-

p•ens, par le biais de labellisation RUP ou autres,
n La cr•ation d'incubateurs d'entreprises en collaboration avec les instituts de recherche, des

universitaires et les chambres consulaires qui devrait permettre de favoriser l'•mergence de
p&les d'excellence.

Les actions propos•es mettent l'accent sur la n•cessit• de d•finir une v•ritable strat•gie pour l'ouve r-
ture internationale de notre r•gion, d'am•liorer no tre balance commerciale et de nous positionner au
sein du bassin carib•en.

1. D•finir une v•ritable strat•gie pour l'ouverture  internationale de la Guadeloupe :
Coordonner les structures publiques et priv•es ainsi que les moyens affect•s ! l'international

n Mettre en place un Comit• de Pilotage permanent.

2. Cr•er de la valeur ajout•e en am•liorant l'•quil ibre des •changes :
Augmenter le chiffre d'affaires export des entreprises de secteurs exportables :

n Etablir des programmes de d•veloppement ! l'international par secteur (PRODEIS),  
n Etablir un PRODEIS pour les fili$res ! fort potentiel partenarial.

Faciliter la recherche de «niches de production locale» ou permettre aux entreprises d'import-export
de mieux estimer leur part de march• :

n Editer un annuaire statistique du commerce ext•rieur.

Faire conna#tre aux entreprises guadeloup•ennes les march•s des pays voisins :
n Conduire des d•l•gations d'entreprises dans des pays cibles,
n Financer des •tudes de march•.

3. Positionner la Guadeloupe dans la Cara*be : 
n Mettre en place un syst$me de transport de marchandises adapt• aux volumes •chang•s

avec les #les voisines,
n Organiser un syst$me de cabotage pour le transport de marchandises.

Articuler la politique maritime dans l©espace europ•en de la Cara*be :
n Mettre en r•seau les ports europ•ens pour une meilleure exploitation des donn•es et des

outils (Normes de s•curit• ISPS, •changes de donn•es etc¼).
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Favoriser les •changes avec la Cara*be :
n Utiliser les infrastructures a•roportuaires et portuaires comme plateformes d©•changes vers la

Cara*bes.

E4/ Inscrire l©entreprise dans une d!marche de d!veloppement durable.

1. Renforcer les ressources humaines en entreprise :
n Am•liorer la formation des chefs d'entreprise et des cr•ateurs,
n Soutenir l'emploi en entreprise,
n Am•liorer la formation en alternance.

2. Favoriser le dialogue social :
n Informer les entreprises sur leur environnement social et juridique,
n Mettre en place une instance de dialogue et d'arbitrage.

3. D•velopper et promouvoir le management environnemental :
n Subventionner des audits environnementaux,
n Sensibiliser les entreprises aux bonnes pratiques environnementales,
n Adopter des crit$res simples d©•co-conditionnalit•,
v Favoriser la mise aux normes environnementales de l©outil de production.

4. Soutenir l©•conomie solidaire :
n Favoriser la mise en place et le d•veloppement d'organismes de micro cr•dits et/ou d©une

subvention directe ! destination d©un public en insertion,
n Actions structures d©insertion,
n Volet am•nagement du territoire.

E5/ Soutenir les actions collectives men!es au profit des entreprises.

1. Dynamiser l©activit• :
n R•aliser des actions collectives d©accompagnement.

2. Soutenir et encourager les organisations professionnelles :
n Aider ! la mise en place de nouvelles structures f•d•ratives et participer ! la restructuration

des organismes existants.

3. Renforcer l'activit• de la cellule •conomique du  BTP :
n Mettre en place des financements publics pour renforcer l'action de cette cellule.
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2.2 AXE D ' ACTION : OPTIMISER LES DISPOSITIFS D' EMPLOI ET DE FORMATION
COMME OUTILS DE D•VELOPPEMENT •CONOMIQUE DU TERRITOIRE (F COMME FORMATION ).

F1/ Faciliter l'acc#s des salari!s " la formation professionnelle.

1. Signer une convention tripartite Etat - R•gion - FONGECIF pour le d•veloppement de la formation
en faveur des salari•s faiblement dipl&m•s, souhaitant se reconvertir ou cr•er leur entreprise.

2. Renforcer les ressources financi$res du FONGECIF par une contribution des collectivit•s ou toute
autre ressource d'origine l•gale ou conventionnelle.

F2/ D!velopper l'alternance dans l'enseignement sup !rieur.

1. Initier un partenariat entre l'Etat, la r•gion, l '•tablissement d'enseignement sup•rieur et les organi-
sations professionnelles afin de permettre aux •tudiants volontaires d'effectuer leur derni$re ann•e
d'•tude en alternance.

2. Conclure un accord-cadre pr•voyant les modalit•s de financement des formations en alternance
dans l'enseignement sup•rieur sans d•sengagement financier de l'Etat.

F3/ Faciliter la rencontre de l'offre et de la demande de contrats en alternance.

1. Mettre ! disposition des dirigeants d'entreprises, des jeunes et des demandeurs d'emploi les offres
de contrat de formation par l'alternance.

2. Cr•er des espaces de consultation physique ou sur Internet d•crivant les diff•rents contrats et don-
nant un tableau pr•cis des formations en apprentissage ouvertes dans la r•gion ou des organismes
g•rant des contrats de professionnalisation.

F4/ Am!liorer la qualit! de l'offre de formation au  niveau r!gional et assurer une plus grande profes-
sionnalit! des acteurs de la formation professionne lle.

1. Favoriser la lisibilit• des actions de formation.

2. Mettre en place des crit$res d'•ligibilit• struc turant la d•marche qualit•.

3. Mettre en place une proc•dure d'•valuation.



70

F5/ Professionnaliser les formateurs des centres de formation publics ou  priv!s.

1. Inscrire les formateurs dans une d•marche d'ing•nierie (ing•nierie de formation, financi$re).

2.3 AXE D ' ACTION : I NSCRIRE L' INNOVATION COMME PILIER DU D•VELOPPEMENT
D' ACTIVIT•S NOUVELLES ET ! FORTE VALEUR AJOUT•E (I COMME INNOVATION ).

I1/ Favoriser l'entr!e de la Guadeloupe dans une !c onomie fond!e sur la connaissance.

1. Cr•er et adapter l'outil d'•ducation et de forma tion : 
n D•velopper une culture entreprenariale du risque,
n Mettre en place des formations au management de l'innovation.

2. Favoriser l'appropriation des savoirs : capitalisation des savoirs.

I2/ D!velopper et conforter les synergies entre les  mondes de la recherche,de la formation et des entreprises.

1. D•velopper et p•renniser le dialogue entre acteurs : 
n Mettre en r•seau les acteurs de la recherche, de l'innovation et du transfert de technologies,
n Initier des d•marches collectives.

2. D•velopper une recherche en lien avec les probl•matiques locales.

3. Cr•er des interfaces entre les mondes de la recherche, de la formation et des entreprises : 
n Mettre en place une halle de technologies en agro-transformation et des plates formes tech-

nologiques,
n Cr•er un portail de la recherche, de l'innovation e t du transfert de technologies.

4. Accompagner les entreprises engag•es dans une d•marche d'innovation et de transfert de technologies : 
n Mettre en place une structure d'accompagnement

I3/ Faire du dispositif de recherche un outil r!act if et un p$le de rayonnement sur l'international.

1. D•finir une strat•gie ! long terme du d•veloppem ent de la recherche en Guadeloupe : 
n Organiser les assises r•gionales de la recherche, de l'innovation, du transfert de technolo-

gies et de la culture scientifique, technique et industrielle,
n Lancer une •tude prospective sur le d•veloppement de la recherche sur le territoire.



2. D•velopper la masse critique vers l'international : 
n Int•grer de r•seaux nationaux et internationaux,
n Organiser une veille,
n Constituer un agrop&le cara*be.
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2.4 AXE D ' ACTION : RENFORCER LA D•MARCHE
DE D•VELOPPEMENT DURABLE (D COMME D•VELOPPEMENT DURABLE).

A) L'am!nagement du territoire et les projets struc turants.

D1/ Renforcement des zones d©activit! existantes.

1. R•aliser un recensement et un •tat des lieux des zones d©activit•s en Guadeloupe :
n Recenser les zones d©activit•s existantes et en cours de cr•ation.

2. Optimiser les  zones d©activit•s existantes (sauf Jarry) :
n Acc•l•rer la gestion des dossiers d©aides ! l©implantation,
n Inciter ! l©installation dans ces zones,
n Aider ! la gestion des zones d©activit•s apr$s leur cr•ation,
n Mettre en place des p•pini$res,
n Proposer un cr•dit bail pour acheter de l©immobilier avec une subvention ! l©investissement

pour acc•der ! la propri•t•,
n G•n•raliser la d•marche HQE,
n Poursuivre l©extension du c+ble haut d•bit et garantir des prix bas.

D2/ Renforcer l©attractivit! des territoires les plus isol!s.

1. Transports et Communications :
n D•velopper les dessertes routi$re, portuaire, a•roportuaire, et TIC des territoires les plus

d•munis,
n Assister les communes dans la mise en úuvre leur plan de transport urbain,
n Participer ! l©•laboration du diagnostic de faisabilit• du plan de transport routier interurbain,
n Favoriser le regroupement, l©organisation et la structuration des transporteurs logistiques,
n Accompagner le plan de transport routier interurbain du Conseil G•n•ral en terme d©infrastructures.

2. Equipements structurants :
n Planifier la cr•ation d'•quipements structurants,
n Recenser l'ensemble des •quipements existants.



72

D3/ Favoriser la revitalisation des centre-bourgs.

1. Actions sur le foncier :
n Valoriser les «dents creuses» dans les centre-bourgs.

2. Actions sur le patrimoine :
n Valoriser le patrimoine architectural et urbain.

3. Favoriser le maintien des activit•s existantes :
n Initier des actions de r•novation.

4. Favoriser l©implantation de nouvelles activit•s :
n Faciliter l©installation des entreprises par des mesures d©exon•ration de taxe professionnelle,
n Inciter les communes ! r•aliser un march• permettant l©•coulement de la production agricole

des secteurs voisins et constituant un attrait ind•niable pour le touriste.

5. Repeupler les centre-bourgs :
n Favoriser l©implantation de logements en centre-bourg.

6. Am•liorer le cadre de vie :
n Mettre en úuvre dans les centre-bourgs des campagnes de fleurissement,
n Mener des campagnes d©enl$vement des encombrants.

7. Traiter l©interface centre ville / fa0ade maritime :
n Cr•er des espaces attractifs d•di•s ! la vente des produits de la mer,
n Cr•er des liaisons pi•tonnes entre la fa0ade maritime et le centre ville afin d©en faciliter l©acc$s.

8. Faciliter la circulation et le stationnement pour les villes de Pointe-!-Pitre et Basse-Terre :
n Favoriser le regroupement, l©organisation et la structuration des transporteurs logistiques,
n Favoriser les actions de regroupement d©employeurs autour de plans de d•placement entreprises,
n Cr•er des parkings ext•rieurs avec des navettes reliant les centres ville,
n D•velopper les voies de transport en site propre,
n Aider la commune de Pointe-!-Pitre ! r•aliser un plan de d•placements urbains.

B) L'environnement.

D1 :Sensibilisation des publics.

1. Sensibiliser les entreprises :
n Informer les entreprises sur les dispositifs existants et sur les obligations qui en d•coulent pour

les entreprises. En mati$re de recyclage des d•chets, des entreprises sont d'ores et d•j! fonc-
tionnelles,

n Informer les entreprises sur leurs obligations en termes de traitement des d•chets industriels
(banals et sp•ciaux),

n Accompagner les chefs d'entreprises dans des d•marches de management et de qualit• envi-
ronnementale. Il faut pour cela renforcer le r&le et les moyens des chambres consulaires.



2. Sensibiliser les communes :
n Mettre en place le tri s•lectif qui est une obligation r•glementaire dans le cadre du traitement

des d•chets. Les communes et leurs groupements doivent r•aliser les •tudes et le mise en
úuvre des investissements n•cessaires.

3. Sensibiliser le grand public :
n D•velopper la communication en incitant la population ! adopter des comportements •cono-

mes pour ma#triser la demande,
n Communiquer et informer sur les droits et devoirs des collectivit•s, des citoyens et des entre-

prises en mati$re d'•limination et de traitement de d•chets.

D2 :Cr!ation de nouvelles fili#res.

1. Utiliser les dispositifs d'insertion pour monter une fili$re de r•emploi des d•chets de l'•lectrom• na-
ger et de l'•lectronique (D3E) allant de la collecte ! la revente en passant par la remise en •tat du
mat•riel.

2. D•velopper l©•cologie industrielle avec des synergies entre les fili$res, par exemple en utilisant les
d•chets issus du bois pour fabriquer de l'agglom•r•  ou du charbon de bois.

3. D•velopper la fili$re bois locale en cr•ant une structure p•renne de s•chage et de scierie.

4. Valoriser les fili$res de recyclage des d•chets en d•veloppant les r•seaux logistiques intra - 
carib•ens car les •quipements de traitement doivent avoir une certaine taille critique pour fonction-
ner correctement. Se pose alors la question du gisement de mati$re premi$re. 

5. Mettre en place un comit• de r•flexion sur le tr aitement des d•chets en collaboration avec la
Martinique sur la base d'une r•partition des actions. Le traitement des carcasses m•talliques ou
celui des plastiques et des pneumatiques constituent des exemples possibles.

6. Valoriser les importants stocks de m•lasse que la Guadeloupe produit chaque ann•e par la production 
d'•thanol utilis• comme biocarburant. Une •tude de faisabilit• doit "tre r•alis•e.

7. Promouvoir une utilisation •conome de l'eau. Il n'est pas n•cessaire d'utiliser de l'eau potable pour les
toilettes ou l'arrosage des jardins. Il faut d•velopper les dispositifs de stockage et de r•utilisation. Ces
dispositifs doivent faire l'objets de pr•cautions particuli$res d'installation et d'entretien (doubles
r•seaux, dispositifs s•paratifs).

8. Aider les agriculteurs dans leur conversion ! une agriculture raisonn•e (avec une diminution des intrants).
La taxation des intrants peut conduire ! en limiter l'utilisation et faciliter au contraire l'utilisation des 
fertilisants biologiques dont la production se d•veloppe localement. 
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D3 :Eco - conditionnalit! des aides.

1. Favoriser la d•construction s•lective pour les op•rations de d•molition ! venir. Cela consiste ! tr ier
les gravats selon leur cat•gorie en •liminant notamment les d•chets dangereux. Pour cela il faut
conditionner l©obtention des aides au recours ! des m•thodes de construction et de d•molition plus
respectueuses de l©environnement.

2. Conditionner les aides ! l'atteinte d'objectifs environnementaux r•glementaires par le biais d'exo-
n•rations d'octroi de mer ou de bonifications de 2;  ! 5; < par exemple.

3. Adopter des crit$res simples d'•co-conditionnalit• : soit une certification ISO 14;;1 pour les 
entreprises volontaires souvent d•j! engag•es dans des d•marches qualit• type ISO 9;;;, soit le
respect de normes environnementales.

4. Inciter ! la d•finition de crit$res relevant de la haute qualit• environnementale (HQE) dans les
cahiers des charges de cr•ation de nouvelles zones d'activit•. Il faut aider les investissements 
relevant de ces probl•matiques des entreprises s'installant dans ces zones : chauffe-eau solaires,
photovolta*que, dispositifs de r•cup•ration d'eau, tri des d•chets.

2.5 AXE D ' ACTION : AGRICULTURE ET P"CHE, VERS UN D•VELOPPEMENT DURABLE ET HARMONIEUX ENTRE
TRADITION ET MODERNIT• (AP COMME AGRICULTURE ETP"CHE).

AP1/ Valoriser l'homme au sein de la profession agricole et de la p%che.

1. Aider l'ensemble des professionnels de l'agriculture et de la p"che ! promouvoir l'image de leur
secteur et de la ruralit• :

n Am•liorer les conditions de vie sur les lieux de travail : Faciliter le rapprochement entre le lieu
de vie et le lieu de travail,

n Renforcer les liens entre les professionnels : Inciter ! l'organisation de journ•es de rencontre par d es
actions non agricoles (ramassage des d•chets etc.), journ•es th•matiques, voyages d'•tude,

n Mieux faire conna#tre les m•tiers de l'agriculture et de la p"che par des rencontres entre les
professionnels et la population, •missions t•l•vis•es, campagnes de publicit•, information
dans les •coles.

2. Contribuer ! l'autonomie des agriculteurs et des p"cheurs :
n Permettre l'acc$s ! des formations sp•cifiques adapt•es : comptabilit•, gestion, management,

ressources humaines, utilisation des outils de production modernes,
n Doter les agriculteurs et les p"cheurs de moyens informatiques : •lectronique embarqu•e, haut

d•bit,
n D•velopper les outils d'aide ! la d•cision.
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AP2/ Renforcer l'encadrement technique des organisations professionnelles et l'acc#s " l'information.

1. P•renniser les diff•rentes productions agricoles par une assistance technique performante :
n Doter les organisations professionnelles de moyens humains pour mettre en úuvre les 

programmes de d•veloppement n•cessaires ! une activit• agricole dynamique,
n Aider ! la structuration des activit•s de diversifi cation et de l'agroalimentaire.

2. Aider la chambre d'agriculture ! structurer un o bservatoire •conomique et social pour le monde
agricole et rural :

n Assurer une veille permanente des diff•rents indicateurs •conomiques, sociaux et juridiques
du monde agricole,

n Observer le fonctionnement et l'•volution des exploitations agricoles,
n Analyser le comportement des march•s.

AP3/ Maintenir et d!velopper l'espace agricole et forestier.

1. Mieux prot•ger les terres agricoles et les espaces ruraux :
n Mettre en place des zones agricoles prot•g•es (ZAP),
n Assurer le suivi et la gestion de l'espace agricole et rural,
n Valoriser le foncier des collectivit•s locales.

2. Faire •voluer les pratiques culturales vers une agriculture raisonn•e :
n Lutter contre les pollutions des sols,
n Inciter les guadeloup•ens ! •voluer vers une agriculture raisonn•e .

AP4/ Soutenir la production agricole.

1. Augmenter la production en volume et en qualit• :
n D•velopper les itin•raires techniques les mieux adapt•s,
n Mettre la recherche  au service du d•veloppement agricole,
n Favoriser une production respectueuse de l'environnement.

2. Contribuer ! la p•rennisation des entreprises ag ricoles :
n Promouvoir la bonne gestion de l'entreprise,
n Favoriser la transmission des exploitations,
n Contribuer ! la ma#trise de l'environnement social et fiscal.

3. Moderniser les exploitations :
n Doter les exploitations d'•quipements adapt•s aux diff•rentes sp•culations,
n D•velopper les r•seaux d'irrigation sur l'ensemble du territoire et favoriser l'acc$s de l'eau !

tous les exploitants,
n Favoriser l'embauche de jeunes form•s en appui ! la modernisation des exploitations,
n Favoriser l'acc$s aux zones d'exploitation par le biais d'am•nagements fonciers.
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AP5/ P!renniser et rentabiliser les entreprises de p%che en Guadeloupe .

1. D•velopper la p"che aux p•lagiques :
n Aider au d•veloppement de DCP (dispositif de concentration de poissons)

2. Aider les jeunes p"cheurs ! s'installer :
n Mettre en place une prime ! l'installation.

3. Permettre la cr•ation de villages de p"cheurs :
n Equiper les ports de p"che en mat•riel (petits mat•riels, conditionnement, carburant, outils,

unit•s de r•paration, etc.).

AP6/ D!velopper l'industrie de transformation des p roduits agricoles et de la mer.

1. Faciliter l'organisation des interprofessions :
n Soutenir l'organisation et la structuration des professionnels.

2. Favoriser l'•mergence des entreprises de transformation des produits agricoles et de la mer :
n Financer la cr•ation, l'am•nagement, des unit•s de transformation (investissements).

AP7/ Promouvoir et commercialiser les produits agri coles et de la mer.

1. Cr•er un march• d'int•r"t r•gional.

2. Valoriser la production agricole, la qualit• du poi sson p"ch• en Guadeloupe et les savoir-faire locaux :
n Cr•er des labels (AOC, logo europ•en).

AP8/ D!velopper une ing!nierie financi#re adapt!e a u monde rural et " la p%che.

1. D•velopper un volet agricole et un volet p"che d ans le cadre d'un fond de garantie.
2. D•velopper la mise en place d'un fond de mutualisation agricole et de la p"che (pr•financement,

fonds relais en partenariat avec les banques et les professionnels).
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2.6 AXE D ' ACTION : REDYNAMISER LE TOURISME (AVEC T COMME TOURISME ).

T1/ D!finir un positionnement marketing qui rende l a destination plus attractive.

1. D•terminer un nouveau positionnement marketing.
2. Faire des pr•conisations en termes de produits et am•nagements touristiques. 

T2/ Dynamiser l'offre d'h!bergement touristique et a ugmenter le niveau moyen de qualit! des presta-
tions propos!es .

Pour la grande h&tellerie :
n Accompagner la mutation du parc h&telier existant,
n Mettre les h&tels au niveau des standards internationaux,
n Accompagner la cr•ation de structures haut de gamme.

Pour la petite et moyenne h&tellerie :
n Favoriser l'•mergence d'une petite h&tellerie de caract$re cr•ole.

Pour l'offre d'h•bergement alternatif :
n Favoriser une offre de prestations plus homog$ne.

T3/ Am!liorer l'offre de produits touristiques.

1. Qualifier les produits (labellisation, normalisation).

2. D•velopper une offre de transport maritime par cabotage pour relier les principaux lieux touristiques.

Pour la croisi$re :
n F•d•rer les actions des divers intervenants de la croisi$re, 
n Restaurer l'offre de produits touristique,
n Am•liorer l'accueil des croisi•ristes,
n Am•liorer l'offre de prestation des taxis.
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T4/ Optimiser la commercialisation de l'offre touri stique.

1. Mieux ma#triser l'offre de produits existante.

2. Centraliser l'information relative ! l'offre tou ristique.

3. Structurer la commercialisation sur Internet.

4. Mieux appr•hender l'impact du transport a•rien s ur la commercialisation de la destination.

T5/Soutenir et organiser le d!veloppement touristiq ue " l'!chelon communal.

Politiques communales :
n Encourager les communes ! s'engager dans le d•veloppement touristique de leur territoire,
n Optimiser les sources de financement des projets touristiques par les communes.

Organisation des offices du tourisme et syndicats d'initiative (OTSI) :
n Organiser en r•seau les OTSI,
n Encourager la professionnalisation des OTSI,
n Encourager la formation des personnels.

T6/ Favoriser l'appropriation du tourisme par la po pulation.

1. Sensibiliser le grand public aux enjeux du tourisme.

2. Sensibiliser les jeunes au tourisme et ses m•tiers.

T7/ Valoriser l'environnement et le cadre de vie.

1. Valoriser le cadre de vie.

2. Prot•ger l'environnement.

3. Valorisation et sauvegarde des grands sites d'int•r"t touristique.

4. Am•liorer la signalisation touristique.

T8/ Accompagner l'!volution des qualifications des personnels.

1. Faire le diagnostic d'impact des formations d•li vr•es dans le cadre des EDDF.
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2. Etablir la photographie de l'•tat des emplois et  qualifications.

3. Etablir, lorsque cela est possible, des contrats d'objectifs entre la r•gion et les branches profession-
nelles pour favoriser l'emploi et/ou la formation continue.

T9/ Adapter l'ing!nierie financi#re publique.

1. Rendre les aides publiques plus accessibles aux petits porteurs de projet.

2. Pallier les difficult•s d'autofinancement des petits porteurs de projet.

T10/ Mettre en place un outil d'!valuation.

1. Lancer des enqu"tes d'•valuation de la satisfaction des touristes.

2. Assurer l'observation •conomique et sociale du secteur.


